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Les collisions de véhicules à moteur sont l'une des principales causes de décès et de
blessures chez les enfants au Canada.1 Lorsque les dispositifs de retenue pour enfants
(sièges d'auto, sièges d'appoint, ceintures de sécurité) sont utilisés correctement, le risque
qu'un enfant soit blessé ou tué est réduit jusqu'à 71 %.2

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Conseil canadien des administrateurs en
transport motorisé (CCATM) recommandent aux administrations de viser un taux minimum
d'utilisation de la ceinture de sécurité de 95 % (y compris les dispositifs de retenue pour
enfants) et d'éliminer toutes les exemptions restantes dans les lois sur le port de la ceinture
de sécurité et les dispositifs de retenue pour enfants.3,4

Dans toutes les provinces et tous les territoires du Canada, le conducteur du véhicule a
l'obligation légale de s'assurer que les enfants passagers sont attachés en toute sécurité
dans le siège d’auto, le siège d'appoint ou la ceinture de sécurité appropriés dans les
véhicules de tourisme, y compris les voitures, les camions, les fourgonnettes et les
VUS.5-6,8-9,11-12.14-24,26-28,30-31,34-35

Le risque qu'un enfant soit blessé ou tué dans un véhicule de tourisme utilisé comme taxi
ou véhicule de covoiturage (Uber, Lyft, etc.) est le même que dans tout autre véhicule de
tourisme. L'obligation légale d'attacher les enfants passagers dans les taxis et les véhicules
de covoiturage varie selon les provinces et les territoires.

Les soignants doivent toujours utiliser correctement un siège d’auto, un siège
d'appoint ou une ceinture de sécurité appropriés lorsqu'ils voyagent dans un taxi ou
un véhicule de covoiturage, quelle que soit la personne légalement responsable de
le faire.

Le tableau suivant présente les obligations légales du conducteur d'un taxi ou d'un véhicule
de covoiturage, selon les lois de chaque province et territoire.
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E (exemption ou exception) : Le conducteur est exempté ou dispensé de la responsabilité légale de veiller
à l'utilisation correcte des dispositifs de retenue pour enfants (sièges d'auto, sièges d'appoint, ceintures de
sécurité) pour les enfants passagers, ou l'article pertinent de la législation ne s'applique pas au conducteur de
ce véhicule.

R (obligatoire ou responsable) : Le conducteur est légalement responsable de l'utilisation correcte des
dispositifs de retenue pour enfants (sièges d'auto, sièges d'appoint et ceintures de sécurité) pour les enfants
passagers.

province/territoire conducteur de taxi conducteur de covoiturage

Alberta5, 6,7 E R

Colombie-Britannique,8,9,10 E R

Manitoba11,12,13 E E

Nouveau-Brunswick14,15 E E

Terre-Neuve-et-Labrador16* R R

Territoires du Nord-Ouest17,18* E R

Nouvelle-Écosse19,20 E E

Nunavut21,22* E R

Ontario23,24,25 E
R lorsqu'il est utilisé pour le

transport scolaire.

R*
*E si la municipalité dans laquelle
le conducteur du véhicule de
covoiturage est titulaire d'une

licence dispose d'un règlement qui
autorise et classe le véhicule en

tant que taxi.

Île-du-Prince-Édouard26,27 E E

Québec28,29 Le conducteur est exempté ;
l'adulte accompagnant l'enfant
passager est légalement tenu de
veiller à l'utilisation correcte du
dispositif de retenue pour enfants.

Le conducteur est exempté ;
l'adulte accompagnant l'enfant
passager est légalement tenu de
veiller à l'utilisation correcte du
dispositif de retenue pour enfants.

Saskatchewan30,31,32,33 Le conducteur est exempté ;
l'adulte accompagnant l'enfant
passager est légalement tenu de
veiller à l'utilisation correcte du
dispositif de retenue pour enfants.

Le conducteur est exempté ;
l'adulte accompagnant l'enfant
passager est légalement tenu de
veiller à l'utilisation correcte du
dispositif de retenue pour enfants.

Yukon34,35* E R

*confirmation avec la province/territoire non reçue au moment de la publication

Les soignants doivent toujours utiliser correctement un siège d'auto, un siège d'appoint
ou une ceinture de sécurité lorsqu'ils voyagent dans un taxi ou un véhicule de
covoiturage, quelle que soit la personne légalement responsable de le faire.
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